
 

* 1 cahier de texte (pas d’agenda) et 1 cahier de brouillon 

* 2 grands classeurs, à 4 anneaux, sans leurs feuilles, sans leurs 

intercalaires 

* 1 stylo-plume avec ses cartouches et 1 effaceur 

* 2 chemises à élastiques, format 24 x 32, avec 3 rabats 

* 1 règle plate 30 cm (souple déconseillée), 1 équerre 

* 1 pochette de feutres et 1 pochette de crayons de couleurs 

* 4 stylos à billes (vert, rouge, bleu, noir) 

* 1 crayon à papier, 1 gomme, 1 taille-crayon et 1 paire de ciseaux 

* 1 compas acceptant indifféremment un feutre ou un crayon 

* 1 bâton de colle (à renouveler très fréquemment) 

* si possible, 1 calculette simple 

* 1 ardoise blanche avec son feutre effaçable 

* Le Bescherelle Conjugaison (12 000 verbes) 

* 1 dictionnaire niveau collège 

* 2 boîtes de mouchoirs 

 Ce matériel devra être renouvelé durant l’année 

Les classes ayant des élèves de CM1 et/ou de CM2 pourraient 

commencer la voile scolaire dès début septembre. L’assurance (en 

responsabilité civile et individuelle accident) étant obligatoire pour 

cette activité, l’attestation en sera indispensable. 

 

Bonnes vacances à toutes, à tous et à bientôt ! 
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